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Assemblée générale annuelle du Conseil d’administration,  

 Mercredi le 9 avril 2025, 19 h, 

Salle des Chevaliers de Colomb du Lac-Saint-Charles 

1506, avenue du Lac-Saint-Charles 

Rencontre hybride 

 

 
MEMBRES PRÉSENT.E.S : 
 
M.   Claudya Tremblay 

M.   Bertrand Day 

Mme Heidi Chalifour 

Mme Alexina Bouchard 

Mme Sophie Gosselin 

 

       

Il Y A QUORUM 

ÉTAIENT ABSENT.E.S : 
 
Mme Véronique Hunter 

M.   Alain Actil 

 

M. Steve Verret Conseiller municipal,  

District Lac-Saint-Charles – Saint-Émile  

 
ÉTAIENT ÉGALEMENT PRÉSENT.E.S :  
 
M. Maxime Thibeault   Conseiller en consultations publiques 

 
Mme Sayana Khuon   Conseillère en consultations publiques 

Représentants du Réseau de transport de la Capitale (en ligne) 

 
15 citoyen.ne. s sont présent.e.s en salle et 2 en ligne
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1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE  
 
M. Claudya Tremblay ouvre l’assemblée à 19h00 et souhaite la bienvenue aux 

participant.e.s. Les administrateur.trice.s du Conseil se présentent aux autres 

membres de l’assemblée. 

 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Projet d’ordre du jour 

1.  Ouverture de l’assemblée       19 h 00 
2.  Lecture et adoption de l’ordre du jour      19 h 00  
3.  Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du    19 h 10 
     Mercredi 10 avril 2024        

o Affaires découlant des procès-verbaux    

4.  Rapport annuel et états financiers 2024    19 h 20 
o Présentation et adoption du rapport annuel 

o Présentation et adoption des états financiers  

5.  Élections        19 h 03 
o Explication du déroulement des élections 

o Appel de candidatures 

o Présentation des candidates et des candidats 

o Ouverture du scrutin  

6. Présentation : Service Flexibus par le RTC  
7. Période d’information du conseiller municipal     19 h 45 
8. Période de questions et de commentaires du public    19 h 55 
9. Divers         20 h 15 
10. Levée de l’assemblée       20 h 30 

 

 

Mme Claudya Tremblay demande s’il y a ajout ou modification de sujets à l’ordre du 

jour.   

 

RÉSOLUTION CQLSC-25-AGA-01 
 

Sur une proposition de Mme Chalifour, appuyée par M. Day, il est résolu d’adopter 

l’ordre du jour tel que présenté. 

 

Adoptée à l’unanimité 
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3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’AGA DU 10 AVRIL 2024  

Mme Tremblay soumet au Conseil le procès-verbal de la dernière AGA et demande s’il 

y a des modifications à y apporter. 

RÉSOLUTION CQA-25-AGA-02 

Sur une proposition de Mme Chalifour, appuyée par M. Day, il est résolu d’adopter le 

procès-verbal du 10 avril 2024.  

 

Adoptée à l’unanimité 

4. RAPPORT ANNUEL ET ETATS FINANCIERS 2024     

Mme Tremblay présente le contenu du rapport annuel aux membres de l’assemblée. Il 

leur donne des précisions sur certaines actions, dossiers et préoccupations citoyennes 

du Conseil.  

RÉSOLUTION CQA-25-AGA-03 

Sur proposition de Mme Tremblay, appuyée par M.Day, il est résolu d’adopter le rapport 

annuel 2024 du CQA.  

Adoptée à l’unanimité 

5.2 Présentation et adoption des états financiers 

Mme Chalifour présente les montants que le Conseil de quartier de Lac-Saint-Charles 

a reçus en 2024 ainsi que les dépenses générées durant la même année.  

 
RÉSOLUTION CQA-25-AGA-04 

Sur proposition de Mme Chalifour, appuyée par M. Day, il est résolu d’adopter les états 

financiers du CQA 2024.  

Adoptée à l’unanimité 

5. ÉLECTIONS 

Informations relatives au déroulement des élections  

Ayant été nommé président de l’élection, M. Maxime Thibeault débute l’animation des 

élections. 

À l’aide d’un support visuel, il présente sommairement la raison d’être d’un conseil de 

quartier, sa mission, ses mandats, sa composition et la durée des mandats de ses 

administrateurs.  

Cette année, un total de sept (8) postes sont à pourvoir au sein du Conseil de quartier : 

•  2 postes réservés aux femmes (mandats de 2 ans) 
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•  4 postes réservés aux hommes (mandats de 2 ans et d’un an) 

•  1 poste neutre (un mandat de 2 ans) 

• Un autre poste coopté peut également compléter le conseil d’administration. 

Mme Chalifour, Mme Gosselin et Mme Tremblay en sont à leur deuxième année de 

mandat se terminant en mars 2026 inclusivement.  

Appel de candidatures, présentation des candidats et scrutin 

Deux candidatures masculines ont été reçues ; deux candidatures féminines ont été 

reçues. Un deuxième appel de candidatures est lancé par M. Maxime Thibeault. Il n’y 

a pas d’autre candidature. 

Du côté féminin, Mme Alexina Bouchard et Mme Véronique Hunter ont déposé leur 

candidature. Elles partagent leurs raisons de faire partie du Conseil. Elles sont élues 

par acclamation.  

Du côté masculin, M. Bertrand Day et M. Franz Gauthier ont déposé leur candidature. 

Ils font part de leurs raisons de faire partie du Conseil.  Ils sont élus par acclamation. 

On félicite les candidat.e.s pour leur nomination. 

Le Conseil de quartier de Lac-Saint-Charles compte ainsi sept membres 

administrateur.trice.s sur une possibilité de dix membres élu.e.s.  

Il existe toujours la possibilité de coopter d'autres membres au sein du conseil 

d’administration jusqu'en février 2026 inclusivement.  

Le scrutin prend fin. 

 
6. PRÉSENTATION : SERVICE FLEXIBUS PAR LE RTC 
 

Les représentants du RTC présentent le fonctionnement du service Flexibus, de 

transport à la demande, dans le secteur de Lac-Saint-Charles (Zone 2).  

 
7. PÉRIODE D’INTERVENTION PAR LE CONSEILLER MUNICIPAL 

M. Verret étant absent, la période d’intervention du conseiller municipal est annulée.  

 

8. PÉRIODE DE QUESTIONS ET COMMENTAIRES AVEC LES CITOYENS  
 
Aucune question des membres présents.  
 
9. DIVERS  

Mme Claudya Tremblay souligne la participation de M. Alain Actil au sein du conseil de 

quartier. 
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Elle mentionne également qu’il est préférable de signaler les nids-de-poule au 311 

pour s’assurer d’un suivi de la part de la Ville de Québec.  

10. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, il est résolu de lever l’assemblée. Il est 20 h 55. 

Adopté à l’unanimité 

 

________________________    

Mme Claudya Trembaly    


